




La CLECT est créée par le Conseil communautaire pour une durée illimitée. Sa

composition et la répartition des sièges est votée à la majorité des deux tiers du Conseil.

Chaque commune doit y être représentée par au minimum un membre de son conseil

municipal. La CLECT élit parmi ses membres son président et son vice-président.

L’EPCI organise librement le fonctionnement de la CLECT.

Toutes les communes membres participent aux délibérations de la CLECT, qu’elles soient

ou non concernées par le transfert de charges évalué.

La CLECT est chargée d’évaluer le montant des charges transférées.

Les charges transférées correspondent à l’ensemble des charges relatives aux

compétences transférées soit des communes vers l’EPCI en cas de délégation de

compétence, soit de l’EPCI vers les communes en cas de restitution de compétences. Dans

les deux cas, il revient à la CLECT d’évaluer le coût du transfert afin que le montant des

attributions de compensation puisse être déterminé.

La CLECT n’a pas à se réunir en cas de révision du montant des AC sans transfert de

charge.
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AMENAGEMENT DE L'ESPACE : Aménagement de l'espace pour la conduite 
d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de 
secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L. 4251-17; création, aménagement, entretien et 
gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont 
la création d'offices de tourisme ;

Actions nouvelles de portage ou de rénovation destinées à permettre le maintien du

dernier commerce de première nécessité d’un secteur d’activité.

➔ Action confiée par les communes à la CCGC

➔ Pas de transfert de charges des communes en considérant que le développement
économique est la première compétence historique imposée et qu’elle doit vivre sur les
recettes de la croissance/loyers…

➔ Financement par fonds propres de la CCGC



DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L. 4251-17; création, aménagement, entretien et 
gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont 
la création d'offices de tourisme ;

Aides aux entreprises dans le cadre du schéma régional de développement

économique, d'innovation et d’internationalisation.

➔ Action imposée par l’Etat

➔ Financement par fonds propres de la CCGC

Acquisition, création, aménagement et gestion foncière et immobilière de bâtiments

destinés à l’accueil et à l’activité d’entreprises.

➔ Action confiée par les communes à la CCGC

➔ Financement par fonds propres de la CCGC



DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L. 4251-17; création, aménagement, entretien et 
gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont 
la création d'offices de tourisme ;

En matière de promotion du tourisme, on peut rappeler que la Communauté de

communes du Grand Chambord adhère au Syndicat mixte du Pays des Châteaux, lequel est
compétent en matière de coordination des actions et des acteurs touristiques. Le Pays des
Châteaux est chargé de conventionner avec les différents organismes mettant en œuvre des
actions dans ces domaines et, en premier lieu, l’Office de Tourisme Intercommunautaire de
Blois-Chambord. Il est également chargé de la perception de la taxe de séjour et du suivi de
son utilisation notamment pour le financement de la politique de promotion et d’animation
touristiques.

➔ Action confiée par les communes à la CCGC ➔

Règle de transfert : Montant payé par la CC en 2006 (50 859 €) en lieu et place des communes
et correspondant au montant payé préalablement par les communes. Le mode de calcul du
Pays s’appuie sur une répartition proportionnelle à 50% fonction du nombre d’habitants et
50% potentiel fiscal.





DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L. 4251-17; création, aménagement, entretien et 
gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont 
la création d'offices de tourisme ;

➔ Action imposée par l’Etat

➔

Règle de transfert :





AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE : Aménagement, entretien et gestion des aires 
d'accueil des gens du voyage 

Cette compétence n’est pas soumise à la définition d’un intérêt communautaire.

➔ Action imposée par l’Etat

➔ Financement par fonds propres de la CCGC car pas de dépenses communales
auparavant.

Cette compétence n’est pas soumise à la définition d’un intérêt communautaire. 

➔Compétence confiée par transfert aux syndicats

➔ Financement par fonds propres de la CCGC via la collecte de la TEOM

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET ASSIMILES 



GEMAPI: Gestion des Milieux Aquatique et Préventions des Inondations

➔ Action imposée par l’Etat à partir de 2024

➔ Financement par fonds propres de la CCGC car pas de dépenses
communales auparavant et pas de transfert depuis l’Etat.

Cette compétence a été confiée au SEBB et au SMETABA. 

➔Compétence imposée par l’Etat

➔ Financement via un transfert de charges

Règle de calcul :

Gestion des Milieux Aquatique

Gestion des Digues de Loire





POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE : Elaboration, Mise en œuvre et Suivi du 
Programme Local de l’Habitat,

➔Compétence confiée par les communes

➔ Financement par fonds propres de la CCGC sauf

On peut rappeler ici que l’exercice de la compétence comprend la production et la distribution 
de l’eau potable ainsi que « l’assainissement de toutes les eaux »  hors pluvial : 

➔Compétence confiée par les communes à la CCGC

➔ Financement uniquement via les redevances des usagers

EAU ET ASSAINISSEMENTS



CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE (1/2) 

L’intérêt communautaire a été défini comme suit : 

1. Les voies desservant les zones d’activités économiques ;

2. Les voies reliant entre elles, hors agglomération, deux communes de la Communauté ou
leurs voisines immédiates ou une commune de la Communauté à une voie départementale
dont la liste est jointe en annexe 2.

3. En dehors des critères précédents, la rue du Tranchet, le chemin du Callou, le chemin des
Loges et la rue du Château d’Eau, situés sur les communes de Neuvy, Tour en Sologne et
Bracieux.

4. Les voies desservant les équipements gérés par la Communauté (déchetteries, STEP…)
dont la liste est jointe en annexe 2.

5. Les pistes cyclables définies dans le cadre du dispositif « châteaux à vélo » en site propre,
et hors agglomération pour les pistes cyclables en voie partagée.



CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE (2/2) 

➔Compétence confiée par les communes à la CCGC

➔ Financement via un transfert de charges

Règle de Transfert : Décomposition en deux parties :

o Transfert initial (2001) évalué à 5% de la TP perçue par les communes
en 2001 (199 838 €). Bilan 2006 : non prise en compte des
dépendances de voirie dans le périmètre initial. Ajout en 2007 d’une
somme correspondant à 0.3 € le ml de voirie transférée (44 408 €).

o Transfert (2007) emprunt piste cyclable / Dans le cadre de la création
des pistes cyclables, le Pays des Châteaux a réalisé des emprunts dont
les remboursements sont payés par les communes. A compter de
2007, reprise par la CCGC en lieu et place des communes (51 868 €) – A
compter de la fin de l’emprunt, maintien du transfert pour financer
l’entretien puisqu’un écart entre transfert initial et cout réel est
constaté.





CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

Cette compétence se décline en 3 parties :

dispositif soutenu par la Région « Centre Val de Loire » ; afin de poursuivre le
développement d’une politique de diffusion culturelle sur l’ensemble du territoire en lien avec
les établissements culturels (bibliothèques, écoles de musique), les lieux du patrimoine
culturel et naturel et les manifestations culturelles et artistiques à rayonnement
communautaire.

➔ Action confiée par les communes à la CCGC
➔ Financement par fonds propres de la CCGC

2 - , prise en charge d’un
déplacement par classe maternelle et élémentaire des écoles publiques vers les lieux culturels
et scientifiques mais aussi vers les manifestations organisées dans le cadre du PACT
(exposition, spectacle, projection, etc.). ➔ Action confiée par les communes à la CCGC ➔
Financement par fonds propres de la CCGC

CULTURE



CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

➔Compétence confiée par les communes à la CCGC

➔ Financement via un transfert de charges

Règle de Transfert : Transfert évalué selon les dépenses réalisées par les communes
précédemment. Plusieurs cas de figure :

- Communes adhérentes à un syndicat : Montant moyen (2014-2015-2016) de la
cotisation au syndicat

- Communes subventionnant des associations : Montant moyen de la subvention
(2014-2015-2016) à l’association

- Communes en régie : Montant moyen du CA de la commune (2014-2015-2016) et
évaluation des dépenses/recettes selon la méthode BAPA

- (Bâtiment/Activité/Personnels/Administration) en choisissant que les dépenses liées
au bâtiment (B) ne soient pas dans le périmètre du transfert et restent à charge de la
commune.

ENSEIGNEMENT MUSICAL ET ARTISTIQUE





CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

Gymnase de Bracieux, Gymnase Marie Curie de Saint Laurent Nouan, Gymnase 
de Mont près Chambord, Dojo de Bracieux, Dojo de Saint Laurent Nouan, Stand 
de Tir de Mont près Chambord, Piscine de Saint Laurent Nouan. 

➔ Compétence confiée par les communes à la CCGC / Imposée par l’Etat
dans le cas du gymnase de Bracieux

➔ Financement via un transfert de charges

Règle de transfert : Transfert évalué selon les dépenses réalisées par les
communes précédemment. Plusieurs cas de figure :

 Communes adhérentes à un syndicat (syndicat du collège de Bracieux) :
Montant de la cotisation 2006 dont la clé de répartition est le nombre
d’élèves de chaque commune fréquentant le collège (86 495 €)

 Communes en régie : Montant moyen du CA de la commune (2004-2005-
2006) consacrée au dépenses/recettes relatives à ces équipements sportifs.

EQUIPEMENTS SPORTIFS – Vague 2006



La CCGC a effectué, de 2022 à 2025, une rénovation globale
du gymnase de Bracieux. Le coût net est de 1 819 569 €, à
amortir sur 40 ans, soit 45 489 € par an d’investissement.





La CCGC rénove actuellement le gymnase de Mont-près-Chambord. Cette
opération a un coût net de 198 973 € à amortir sur 40 ans, soit 4 974 € par an
d’investissement.



CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

Gymnase des Perrières, le tennis couvert ainsi que la salle de tennis de Table de
Saint Laurent Nouan.

➔ Equipements confiés par les communes à la CCGC

➔ Financement via un transfert de charges

Règle de transfert : Transfert évalué en considérant les dépenses
d’Investissement sur la base d’une évaluation du coût d’un bâtiment neuf
amorti sur 80 ans soit 52 617,50 € / an pour la commune de Saint Laurent Nouan

EQUIPEMENTS SPORTIFS – Vague 2017



Aucune dépense d’investissement n’a été effectuée sur ces 5 dernières années. Les dépenses de fonctionnement sont
relatives à des travaux de réparations à la suite de fuites d’eau, au changement de revêtements des sols et à la
vérification des installations électriques. Il s’agit de dépenses ponctuelles et non de dépenses de fonctionnement
courantes (entretien, fluides, etc.)



CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

Concerne le Centre Aquatique à Saint Laurent Nouan

➔ Equipement confié par les communes à la CCGC

➔ Financement via un transfert de charges

Règle de transfert : Transfert évalué selon les dépenses réalisées par la commune
précédemment pour l’équipement.

Concernant le transport, le choix a été fait que la répartition entre les communes
soit la même quelle que soit la distance. Considérant que les élèves de Nouan sont
les plus proches et que le coût d’un transport est évalué à 71 € par trajet A/R, il sera
retenu 71 x 10 trajets soit 710 € à toutes les communes (particularité pour les SIVOS,
RPI qui peuvent en avoir 2 x 10 ou ½ x 10). A cela s’ajoute la question de la prestation
d’accueil des scolaires qui a été évaluée à 76,67 € par séance. Prise en compte des
différences par fonds propres de la CCGC dans la limite de 10 séances par
école.

EQUIPEMENTS NAUTIQUES – Vague 2014



L’évaluation du transfert du centre aquatique est à relativiser. En effet, l’équipement actuel est très différent et bien plus important de
celui qui a été transféré en 2014. Cette transformation est un choix politique des élus qui ont décidé de construire un centre aquatique
doté d’une offre de services très qualitative et diversifiée. Les choix de la CCGC, notamment celui du mode de gestion et de
financement, n’ont pas été pris en compte lors de cette évaluation. L’idée est de comparer ce qui est comparable.



CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

Concerne la piscine de Bracieux

➔ Equipement confié par les communes à la CCGC

➔ Financement via un transfert de charge

Règle de transfert :

EQUIPEMENTS NAUTIQUES – Vague 2024



ECLAIRAGE PUBLIC

➔Compétence confiée par les communes à la CCGC

➔ Financement via un transfert de charges

Règle de transfert :



La CCGC rénove depuis 2024 le parc d’éclairage public en remplaçant
les ampoules par des LED. Cette opération, d’un coût net de 300 000 €,
permet de réduire la consommation d’électricité. On constate d’ailleurs
déjà une baisse de la consommation sur l’année 2024.



TOURISME

On retrouve dans cette compétence les éléments suivants :

- Itinéraire de randonnées pédestres

- Boucle Châteaux à vélo

- Musée au fil des rues

- La baignade naturelle à Mont-près-Chambord

- La Maison de la Loire à Saint-Dyé-sur-Loire

- La base nautique à Saint-Dyé-sur-Loire

- L’observatoire astronomique à Fontaines-en-Sologne

➔Compétence confiée par les communes à la CCGC

➔ Financement via fonds propres de la CCGC sauf
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